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Cahors, le 27 Novembre 1875 

Le projet de loi sar l'administration de l'ar-
mée, que l'Assemblée nationale a mis à son ordre 
du jour, est le couronnement de l'œuvre si la-
borieuse de notre relèvement militaire. La né-
eesité d'une dissolution prochaine de l'Assem-
blée et le désir général de cette mesure aussi 
bien dans le gouvernement que dans les prin-
cipaux groupes politiques, n'ont pas empêché 
M. le ministre de la guerre d'insister pour que 
ce projet soit voté immédiatement. Il est mal-
heureusement certain que la dissolution se trou-
vera un peu retardée ; mais l'Assemblée aura ce 
litre de plus à la reconnaissance du pays, 
qu'elle aura complètement accompli sa tâche 
réparatrice avant de se séparer. 

Voici les paroles de M. le ministre de la 
*Jtl «Ofjoflflfi e.mïTi, -X)'ja aTip'iuaira ~HJ itv >J •■ 
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Messieurs, vous avez organisé l'armée par des 
lois ; j'ai été obligé, pour que l'armée puisse fonc-
tionner, de demander à M. le président de la Répu-
blique quelques modifications à l'organisation admi-
nistrative ; mais c'est justement parce que ces mo-
difications sont essentiellement provisoires que je 
vous demande de vouloir bien discuter le projet de 
loi qui asseoit les choses d'une maniàre définitive. 
(Marques d'approbation.) 

Vous avez jugé qu'il fallait organiser l'armée ; 
l'armée ne peut pas vivre sans une administration, 
et c'est cette administration que je vous demande. 

ASSEMBLEE NATIONALE 

L'incident de la séance de mardi, dont nous 
avons déjà parlé, mérite d'être connu d'après le 
Journal officiel : 

M. Tolain. — 11 est on homme, il est des hom-
mes à qui le droit d'invoquer la révision est inter-
dit, c'est à M. le ministre de l'intérieur et à ses 
collègues. (Très-bien! très-bienI et applaudisse-
ments à gauche.) Non, ceux-là n'ont pas le droit un 
seul instant, sans outrager la conscience publique, 
de dire qu'ils espèrent en la clause de révision pour 
transformer la République en une forme monar-
chique. 

Voix diverses. — On ne dit pas cela ? 
M. Dufaure, garde des sceaux. — Qui a dit do 

pareilles choses? 
M. Tolain. — Je dis qu'agir autrement, ce serait 

de leur part manquer à la plus vulgaire probité 
Politique. 

A droite et au centre. — Il n'est pas question de 
cela ! 

M. Tolain. — Je veux donc espérer que M. le 
ministre de l'intérieur ne se permettra en aucun 
cas... 

M. le vice-président du conseil. — Comment 1 ne 
se permettra 1 

M. Tolain. — Monsieur le ministre, malgré votre 
mterruption, je crois avoir le droit, comme député, 
et du haut de cette tribune, de dire qu'un haut 
fonctionnaire, que le vice-président du conseil... 

•M. Dufaure, garde des sceaux. — Certainement, 
vous avez ce droit ; mais qu'est-ce qui vous autorise 

à parler ainsi? 
M. Tolain. — .. .. que le vice-président du con-

seil n'aura jamais, quanta lui, le droit... 
M. le garde des sceaux. — Laissez là votre accu-

sation... 
M. Tolain. —Pourquoi m'interrompre? Laissez-

moi user de mon droit... 
M. le garde des sceaux. — Vous n'avez pas le 

droit de dire des choses blessantes. Ce que vous 
dites est blessant. 

3/. Tolain. — Pour qui? 
M. le garde des sceaux. — Pour moi et pour tout 

le ministère (Très-bien! très-bien? et applaudisse-
ments prolongés). 

M. Tolain. — Monsieur le garde des sceaux, je 
n'ai qu'à me louer de la déclaration que vous venez 
de faire, et puisqu'il est bien entendu qu'il n'y aura 
pas de candidatures officielles, et qu'il n'y aura pas 
de candidatures monarchistes patronnées par le gou-
vernement... (Exclamations et rires à droite et au 
centre) je n'ai au a me féliciter de mon intervention 
qui a enfin fait cesser l'équivoque. (Applaudisse-
ments à gauche. — Nouveaux rires à droite et au 
centre. — Aux voix 1 aux voix;I) 

-— 

Revue des Journaux 

,i( m 11 iî no ii'op 
Journal de Paris 

La commission parlementaire chargée d'exa-
miner le projet de loi sur la presse a tenu une 
importante séance. Elle avait invité M. le 
vice-président du conseil et M. le garde des 
sceaux à lui donner, au nom du gouvernement, 
quelques explications sur plusieurs articles du 
projet de loi," et notamment sur l'article i", 
relatif aux attaques dirigées contre la (<oosii-
tolion et les pouvoirs établis par elle. 

Le but de la commission paraît avoir été 
d'obtenir Je M. Buffet et de M. Dufaure une 
déclaration doctrinale en faveur de la forme 
républicaine. Cette déclaration n'a point été 
faite; mais, en revanche, les deux ministres 
ont déclaré que le gouvernement républicain, 
tel qu'il a été organisé par les lois constitu-
tionnelles, devait être mis et serait mis en 
effet à l'abri de toute attaque. 

Les lois constitutionnelles du 25 février, a 
dit M. Buffet, ne contiennent pas une décla-
ration de principes abstraits, analogue à celle 
qui avait été placée en téle de la constitution 
de 1848. Elles ne contiennent que des dispo-
sitions concrètes. Ce sont ces dispositions que 
nous voulons mettre a l'abri et au-dessus des 
attaques. Quant aux principes tbstraits, nous 
ne nous en occupons pas, sinon nous tombe-
rions dans des difficuliés inextricables. Par 
exemple, M. Louis Blanc prétend que les lois 
constitutionnelles du 25 février sont en con-
tradiction avec le principe républicain. Si 
donc nous voulions défendre ce que M. Louis 
Blanc appelle le principe républicain, nous 
serions obligés d'attaquer le gouvernement 
établi par les lois constitutionnelles du 25 fé-
vrier. Or c'est ce gouvernement, et rien que 
ce gouvernement, qu'il s'agit de défendre. 

Voilà, sinon le texte, du moins le sens des 
paroles de M. Buffet. Il résulte de la, si du 
moins nous comprenons bien la pensée de M. 
le vice-président du conseil, que les discus-
sions abstraites sur l'excellence de telle ou 
telle forme de gouvernement resteront permi-

ses, mais qu'au contraire une attaque contre 
l'organisation gouvernementale établie le 25 
février sera interdite et réprimée. Il ne s'agit 
pas, en effet, de défendre toutes les Républi-
ques possibles et imaginables ; il s'agit de dé-
fendre une ceriaine République qui s'appelle 
la République française, qui existe légalement 
depuis le vote des lois constitutionnelles et 
qui par le fait de ces lois est organisée d'une 
certaine façon. 

Maintenant il reste à savoir ce qu'on entend 
par ces mots d'attaques contre la Constitution? 
Personne ne songe a interdire les simples criti-
ques. .Elles sont permises sous tous les gou-
vernements, hormis les gouvernements abso-
lus. Comment ne seraient-elles pas permises 
sous un gouvernement républicain? Mais en-
core une fuis, qui donc fera la distinction en-
tre les attaques, qui_sont illicites, et les criti-
ques qui sont permises ? Sur ce point, c'est 
M. Dufaure qui a répondu au nom du gouver-
nement. 

Le jury étant chargé de connaître de ces 
sortes d'affaires, c'est lui qui tranchera la 
question. C'est lui qui dira, en son âme et 
conscience, s'il y a simplement critique, ou 
s'il y a attaque coutre la Constitution. Et M. 
Buffet, de son côté, prenant un exemple pour 
faire voir comment la distinction pourrait 
s'être établie, a cité un journal du Puy-de-
Dôme, qui avait dit: a La Constitution est une 
œuvre malhonnête et criminelle. » Ce journal 
est poursuivi. Il n'aurait pas été inquiété s'il ' 
s'était borné à dire que la Constitution conte-
nait des dispositions défectueuses. 

Enfin M. Dufaure s'est expliqué sur une 
question fort importante, celle de la révision : 
a Nous ne pouvons oublier, a-1—il dit, que la 
loi subsistera encore lors de la période de ré-
vision, en 1880. Quand celle-ci s'ouvrira, il 
sera permis de discuter, même avec vivacité, 
la forme républicaine, dans tous les partis. » 
Cette déclaration est importante. Elle prouve, 
en premier lieu, que dans la pensée de M. le 
garde des sceaux, la loi sur la presse ne doit 
pas être seulement une loi transitoire, puis-
qu'elle subsistera encore en 1880. Elle prouve, 
en second lieu que le gouvernement fait une 
grande^différence, au point de vue de la liberté 
de discussion, entre la période pendant la* 
quelle l'initiative de la révision appartient uni-
quement au président de la République, et la 
période de cetie initiative appartiendra aux 
autres pouvoirs publics. A ce double titre, la 
déclaration de M. Dufaure méritait d'être en-
registrée. Malheureusement ses paroles, ainsi 
que ceUes de M. Buffet, ne nous sont connues 
que par des comptes rendus libres, dont l'au-
thenticité peut être contestée. Evidemment, la 
discussion de la loi en séance publique fournira 
au gouvernement l'occasion de renouveler ses 
déclarations et de leur donner une authenti-
cité indiscutable. 

Français. 

M. Accarias à la Faculté de droit de Paris, 
M. Lefortà la Faculté de médecine de la même 
Ville ont cru devoir protester contre la loi qui 
établit la liberté de l'enseignement supérieur et 
attaquer, avant même qu'elles eussent ouvert 
leurs portes, les universités catholiques qui se 
formaient grâce à cette loi. 

MM, Lefort el Accarias n'avaient pas craint 

d'insinuer que leurs concurrents de l'ensei-
gnement libre seraient inévitablement « les 
hommes d'un parti », d'une « coterie », qu'ils 
iraient « prendre leur mot d'ordre et chercher 
leur investiture à l'étranger », qu'ils prêche-
raient le renversement des lois françaises, etc. 

MM. de la Perrière et Terrât, l'un professeur 
h la Faculté libre de. Lyon, el l'autre profes-
seur à la Faculté libre de Paris, se montrent, 
au contraire, animés du plus louable sentiment 
de conciliation ; ils ne parlent de l'Université 
de l'Etat, dont ils sont les élèves, qu'avec une 
reconnaissance affectueuse ; ils expriment leur 
espoir de voir les maîtres et les élèves des deux 
enseignements rivaux entretenir des relations 
amicales, cordiales même. Loin de prévoir une 
rivalité jalouse ou haineuse, ils nous parlent de 
l'émulation salutaire qui devra stimuler à la 
fois les élèves des Facultés de l'Etat et ceux 
des facultés libres, de façon à tourner au profit 
des uns et des autres, ftl. de la Perrière, qui 
ne peut s'empêcher de faire allusion aux atta-
ques de MM. Léveillé, Lefort et Accarias, y 
voit simplement « les paroles regrettables de 
quelques hommes desavoir auxquels on doit 
beaucoup pardonner, parce qu'ils ont beaucoup 
étudié ». Ces sorties peu convenables, que M. 
de la Perrière s'efforce d'oublier, M. Terrât 
semble ne pas même les avoir connues et se 
borne à déclarer qu'on ne doit attendre de lui 
aucune attaque contre l'Université de l'Elai, 
dans laquelle il a trouvé d'abord des maîtres 
anssi estimables par la science qne par le ca-
ractère, et plus tard des collègues dont il s'ho-
nore d'être resté l'ami. 

A Lyon comme à Paris, les professeurs de 
l'Université libre s'empressent de protester de 
leur respect pour lea lois qu'ils sont chargés 
d'enseigner. M. Terrât ne se défend pas avec 
moinsdechaleur queM. de la Perrière detoute 
idée d'attaquer cescodes qu'il a reçu la mission 
d'expliquer à ses auditeurs, a Ne craignez rien, 
dit M. Terrât, nous ne ruinerons pas les étu-
des juridiques ; nous voulons, au contraire, 
en élever le niveau. » Et il exhorte les jeunes 
gens qui l'écoutent à travailler avec plus d'as-
siduité et plus d'ardeur que les élèves des éco-
les de l'Etat. Nous n'avons pas besoin, leur dit-
il, du nombre, mais de la qualité. » M. delà 
Perrière, de son côté, rappelle que, d'après 
les adversaires de la liberté de l'enseignement 
supérieur, les partisaos de cette liberté vou-
draient substituer aux lois françaises et nn 
droit nouveau formulé par l'Eglise » et se faire 
les serviteurs dévoués d'un parti politique. Il 
oppose a ces accusations des réponses très-pro-
pres à rassurer ceux de ses adversaires qui 
sont de bonne foi. Il leur rappelle quer la loi 
nouvelle assure à l'Etat le droit et le moyen 
de contrôler l'enseignement donné par les 
établissements libres el de réprimer par des 
mesures très-sévères les abus qui pourraient 
s'y produire. 

Oo voit de quel côté sont la sagesse, la 
modération, l'esprit de tolérance et de concilia-
tion. 

Informations 

C'est à tort que quelques journaux, parlant 
de la composition des listes sénatoriales, ci-
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teut le nom de M. Bocher parmi les candidats 
de l'Assemblée nationale. L'honorable M. 
Bocher, malgré les vives sollicitations de ses 
collègues de la Chambre, a absolument décliné 
toute espèce de candidature à l'un des soixante-
quinze sièges sénatoriaux. 

L'ambassadeur de France à Berne a dé-
noncé le traité de commerce de 1864 pour le 
24 décembre 1876. Il a fait sivoir eu même 
temps que le gouvernement français désire en-
tamer aussi prompiement que cela sera possi-
ble des négociations avec la Confédétation 
helvétique pour la conclusion d'un nouveau 
traité. Jusqu'alors, les anciennes dispositions 
resteront en vigueur. 

Le conseil fédéral a pris acte de cette dé-
claration et s'est déclaré prêt à négocier. 
Quant au mode de procéder jusqu'au renou-
vellement du traité, les autorités fédérales 
prendront ultérieurement une décision. 

Le nombre des élèves inscrits à la faculté 
catholique de droit de Lyon est de près de 
quatre-vingt-dix. 

On annonce que quatre nouveaux capitaines 
de frégate viennent d'être mis d'cffice à la re-
traite. Cette mesure porte à vingt-trois le 
nombre des officiers atteints par suite *de la 
réduction des cadres. 

On assure à ce journal que le ministre de 
la marine ne compte pas s'arrêter dans cette 
voie. D'autres capitaines de frégate, qui, de-
puis douze, quinze et même dix-huit ans, se 
trouvent sans commandement ou sans poste 
actif ou sédentaire, doivent également être mis 
d'office à la retraite. 

D'après les instructions données, ils seront 
remplacés dans la proportion de un sur cinq. 

Le 16 septembre, la frégate la Minerve 
ayant en rade de New York, un changement 
de mouillage à faire, l'amiral Béuic demanda 
à sou capitaine de pavillon, le commandant 
Béhic, de lui indiquer exactement le poste 
qu'il désirait faire prendre à 1» fr<5g*ie. Le 
commandant Béhic manifestant quelque hési-
tation, l'amiral lui déclara qu'il prenait le 
commandement et se disposa à appareiller. 
La ftégale était en ce moment sur 29 mètres 
de chaîne par 14 mètres de fond. L'amiral 
donna immédiatement l'ordre de faire machine 
en arrière à toute vapeur, afin de déraper 
l'ancre plus facilement. Eoiraînés aussitôt par 
la chaîne, les cabestans dévirèrent en blessant 
trente-quatre hommes, dont quelques-uns 
très-grièvement. 

Le commandant Béhic rentre en France 
pour dégager se responsabilité. 

Divers journaux allemands, discutent la 
question de savoir si le gouvernement alle-
mand demandera à la Suisse l'extradition 
du comte d'Arnim, ancien ambassadeur à 
Paris, condamné, comme on sait, à trois 
mois de prison par le tribunal de Berlin, à la 
suite du procès célèbre qui. lui avait été in-
tenté par M. de Bismarck. La Gazette de 
Lausanne publie un grand article pour dé-
montrer que les conditions dans lesquelles le 
comte d'Arnim a été condamné ne permettent 
pas l'extradition. 

si»b M * .9tiifc»p cl ô.b. tttm ,v«dmofl «L ,l* 
Suivant le Timesof India, les diamants de 

l'ex-impératrice auraient été vendus au maha-
rajab de Puttialla. 

Mrrdi soir à sept heures, une foule très 
nombreuse se pressait devant la salle du bal 
du Colysée, boulevard Ménilmontant où M. 
Paul de Cassagnac devait assister à une réu-
nion provoquée, par une lettre de sept ouvriers 
qui loi demandaient de vouloir bien leur expli-
quer ce que l'empire serait, s'il revenait, et 
ce que I on aurait à attendre de lui. 

La salle Graffard, qui peut, dit-on, conte-
nir trois mille cinq ceols personnes au rez-de-
chaussée et dans les galeries était comble. 

Vers neuf heures, M. Paul de Cassagnac a 
pris place au bureau ; il a été accueilli par de 
nombreux applaudissements partant des bancs 
les plus rapprochés et des galeries, où un pu-
blic qui lui éteit évidemment favorable avait 
pris place de bonne heure. 

L'assistance était composée de toutes les 
classes delà population de Paris, le petit com-
merce et la bourgeoisie dominaient. Quant a 
la population de Belle ville, elle n'y était guère 

représentée. Il y avait au plus cent cinquante 
ouvriers. 

M. de Cassagnac quoique accueilli très-cha-
leureusement, a montré, au début de son dis-
cours, une certaine émotion ; mais, reprenant 
bientôt son assurance habituelle, il a parlé I 
sans trop de gestes et sans éclats de voix. 

Son discours était fréquemment interrompu 
par les applaudissements de ses amis ; il y « 
eu deux ou trois interruptions Les interrup-
teurs ont été huéd et sifflés par les bonapartis-
tes qui, en nombre et bien disciplinés, impo-
saient leur volonté au reste des assistants. 

M. de Cassagnac, a prétendu que la répu-
blique ne faisait jamais les affaires du peuple. 
« Celui-ci, a-t-il dit, Va toujours bonnement 
et b-avement aux barricades, et ses chefs seuls 
savent tirer profil de son courage. 1793 a 
coûté plus au peuple qu'au clergé et à la no-
blesse ; 11,000 de ses enfants out été guillo-
tinés, tandis que la noblesse n'a eu que 1,400 

victimes. » 
Un interrupteur ayant parlé du 2 décembre, 

M. de Cassaguac a avoué que le coup d'Etat 
avait été une violation de la loi ; que Louis-
Napoléon n'avait pas eu le droit de le faire, 
qu'il avait commis un acte illégal et employé la 
force contre la loi; mais, il est, a-t-il dit, un 
juge qui domine, et qui, comme le pape, peut 
relever d'un péché : c'est le peuple. La loi 
doit être respectée par les empereurs, les rois 
et les présidents de république ; un seul a le 
droit de la violer, c'est le peuple. 

M. de Cassagnac après avoir.critiqné toutes 
les républiques, a dit que la seule el la vraie 
république est celle qui est représentée dans 
cette dévise des pièces de 5 francs de 1805, 

République française, Napoléon empereur. 
Il a célébré Les bienfaits de l'empire et pro-

mis que si l'empire revenait: 
1° Il supprimerait les octrois ; 
2° Il améliorerait la loi sur les successions 

et les mutations de propriétés; 
3" Il établirait l'impôt sur le revenu, les ri-

ches devant payer plus et les panvrss moins. 
Il a ajouté que l'empire est un gouverne-

ment légal et qu'il reviendrait légalement, la 
Constitution le permettant, et celui qui garde 
le pouvoir étant un honnête homme. Il a dit 
que l'Empire ne reviendrait ni par coup d'Etat, 
ui par Oûmplot, ni par cnrprico; ot qu'on Ao — 

manderait le plébiscite sous celte formule : 
République ou empire, la république seule 
comptant pour quelque chose. Quant aux au-
tres formes de gouvernement, a-t-il ajouté, je 
ne les compte pas. Si la France ne veut pas 
de l'empire, nous déposerons nos convictions 
à l'autel de la république. 

Apiès le discours de M, de Cissagoac, l'un 
des interrupteurs, propriétaire à Belleville, a 
voulu prendre la parole, mais les amis ou pre-
mier orateur et les rares Bellevillois qui assis-
taient à la réunion l'en ont empêché. Sonexor-
de avait-il blessé l'assistance? «Jamais, avait-
il dit, il n'avait rencontré à Belleville une so-
ciété aussi brillante. » Le tumulte s étant apai-
sé, la séance a été levée el la sortie s'est faite 
aussi paisiblement que l'entrée. 

(Temps). 

ORIENT 

Une fort curieuse analyse à faire en ce mo-
ment est celle des appréciations auxquelles se 
livrent les journaux des trois empires sur la 
question de l'Herzégovine. 

Les journaux officieux russes protestent des 
intentions pacifiques de leur gouvernement et 
répètent à satiété que l'accord est fait, sans 
cependant indiquer qu'elle est la solution. Us 
commencent à s'apercevoir, un peu lard peut-
élre, que les signataires du traité de Paris 
sont peu représentés dans les1 pourparlers ac-
tuels, el ils annoncent que des notes diplo-
matiques ont été échangées pour expliquer à 
la France et a l'Angleierre qu'aucune-décision 
ne sera prise en dehors des signataires du 
traité de 1856. 

Les journaux autrichiens'qui réflèlent la 
pensée de M. Andrassy déclarent ouvertement 
que l'Autriche n'est pas chargée de la police 
de l'Europe, el que le gouvernement de 
leur pays ne se prêterait eu aucune façon à 
l'idée d'une inlervenlion armée en Turquie. 

Les officieux allemands soutiennent à leur 
tour l'idée d'une intervention amicale et paci-
fique, du règlement à l'amiable du différend, 
et repoussent le projet de création d'un Etat 
indépendant sur le Danube. 

Au milieu de tous ces tiraillementsauxquels 
la langue diplomatique donne depuis quelques 
semaines le nom d'accord parfait, l'interven-
tion semble désormais devoir se réduire (oui 
uniment à l'échange de notes diplomatiques et 

à des vœux purement platoniques de réformes 
administratives. 

Chronique religieuse 

Un congrès catholique siège en ce moment 
à Lille. VUnivers a reçu, à l'occasion des ré-
solutions qu'il a prises, la dépêche suivante : 

Lille, 22 novembre, 8 heures 30, matin. 
Hier, dans sa séance de clôture, le congrès a voté 

par acclamation une pétition à l'Assemblée nationale 
demandant que, pour les catholiques, le mariage 
religieux puisse à l'avenir précéder la cérémonie 
civile. 

— Lundi a eu lieu au Vatican, en présence du 
Pape et en grande pompe, la lecture des dé-
crets relatifs a une triple béatification. 

Le Pape a reçu ensuite les pélérins de Mar-
seille et de Bayoone, conduits par Mgr Blan-
card. Les pèlerins ont présenté au Pape un 
cadeau en argeni et un album renfermant 9000 

signatures des pèlerins visiteurs de la grotte 
de Lourdes. Les pèlerins ont lu des adresses. 
Le Pape a lépondu par une allocution. 

— L'Unionde l'Ouest i publié la formule du 
serment imposé aux professeurs des Facultés 
ca tholiques. Voici le texte de cette déclaration : 

J'admets la sainte Ecriture, avec le sens que je 
tiens et qu'a tenu la sainte Eglise, à qui appartient 
déjuger du véritable sens el delà véritable inter-
prétation des saintes Ecritures, et je ne l'entendrai 
ni ne l'interpréterai jamais autrement que suivant le 
sentiment unanime des Pères. 

Je reconnais l'Eglise romaine, catholique et apos-
tolique pour la mère et la maîtresse de toutes les 
Eglises. Je jure et promets une véritable obéissance 
au pontife romain, vicaire de Jésus-Christ, succes-
seur de saint Pierre prince des apôtres. 

Je confesse et reçois aussi, avec certitude, toutes 
les autres doctrines laissées par tradition, définies 
et déclarées par les saints-canons et par les conci-
les œcuméniques et particulièrement par le saint et 
sacré concile de Trente ; pareillement aussi, je con-
damne, je rejette et anathématise toutes les doctri-
nes contraires et toutes les hérésies, quelles qu'el-
les soient, qui ont été condamnées, rejelées et ana-
thématisées par l'Eglise. 

Moi donc, NN... je jure, promets et m'engage 
à observer et confesser, constamment el jusqu'à mon 
dernier soupir, avec le secours de Dieu l'intégrité 
de celte foi véritable, de la foi catholique hors la-
quelle personne ne peut-être sauvé, que je pro-
fesse présentement de mon plein gré et que je pos-
sède en toute vérité : je jure et promets de m'appli-
quer, autant qu'il en sera ën moi, pour qu'elle 
soit prèchêe, enseignée et gardée par ceux qui dé-
pendront de moi, ou dont le soin sera commis à ma 
charge. 

Ainsi Dieu me soit en aide et les saints Evangiles 
de Dieu, que je touche de ma main 1 

— Le cardinal Rancher, archevêque de Vien-
nent mort. 

— Les évêques de Digne, de Gap et l'arche-
vêque d'Aix sont partis. 

Mgr Maris est arrivé avec nne mission pour 
le Pape. 

— Le 20 décembre prochain, il y aura un 
consistoire pour pourvoir aux évêchés encore va-
cants. NN SS. Serafini et Nina seront, dit-on, 
promus au cardinalat. 

Une dépêche du cardinal Simeoni au Vati-
can, dit que M. Calderon Collantes est chargé 
de traiter avec lui la question du concordat. 
L'ambassadeur d'Espagne auprès du Saiut-
Siége sera nommé ensuite. Le cardinal Anto-
nelli a envoyé ses dernières instructions au 
cardinal Simeoni. Le gouvernement espagnol 
veut faire un nouveau concordat, tandis que le 
Saint-Siège veut seulement modifier quelques 
points du concordat actuel. 

— Les questions soumises au Vatican par 
l'évêque d Olinda, au nom du gouvernement 
brésilien, ont été renvoyées à l'examen du 
secrétaire d'Etat pour les affaires ecclésiasti-
ques. Les congrégations n'ont pas encore pris 
de décision à ce sujet. 

— Le bruit court que M. l'abbé Germain, ar-
chiprêtre de la cathédrale de Bayeux, serait 
nommé évêque de Coutacces. 

— Divers prélats français venus à Rome en 
pèlerinage, ont insisté pour la béatification de 
la reine Marïe-Antoioelte. Le Vatican est défa-
vorable. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Tout le monde sait, dans le Lot, quelle modé-
ration nous avons constamment gardée à l'égard 
de nos confrères de la presse cadurcienne. Nous 
avons laissé pendant plus d'un an le Courrier du 
Lot dénaturer nos intentions, calomnier nos COQ. 

viciions religieuses, dénigrer systématiquement ei 
perfidement l'appel que nous n'avons cessé de 
faire à tous les hommes de bonne volonté pour 
relever notre malheureuse patrie à l'aide de con. 
cessions réciproques. Un jour est venu pourtant 
où nous avons dû mettre à sa place ce journal 
qui, tout récemment, glorifiait la conduite de 
M. de LaRoncièrele Noury, et l'éloquence de 
M. Rouher, accusant le maréchal de Mac-Mahon. 
Nous croyons que nous n'avons pas besoin d'in-
sister, et nous sommes persuadés que l'opinion 
est faite et bien faite dans tout le département, 
Mais nous voulons donner à nos lecteurs un nou-
vel exemple de la polémique du Courrier du 
LoJ. Une faute d'impression s'était glissée dans 
l'un de nos articles ; voici à quels moyens celte 
feuille en est réduite pour nous attaquer : 

Nous savions bien, pour le lui avoir entendu sou-
vent répéter, que le Journal du Lot se faisait gloire 
de n'avoir pas personnellement d'opinion, el d'être 
le journal des opinions diverses. Mais c'est pousser 
bien loin cette passion que de faire dire à ce pauvre 
papier, gui porte tout, comme disent nos paysans, 
blanc et noir dans lu même numéro. 

EXEMPLE ; 

Numéro du 20 novembre, page lr«, colonne 1rs, 
ligne 4* : 

« Douze commissaires sur 15 sont favorables au 
projet de loi sur la presse. » 

Tournez le feuillet, allez à la page 3, dernières 
nouvelles ; vous y lirez : 

« La majorité de la commission nommée pour 
examiner le projet de loi sur la presse est défavora-
ble à ce projet. » 

C'est une coquille, me direz vous. Je le crois : 
mais convenez que c'est une coquille d'huttre. 

C'est par erreur que nous avons annoncé la 
nomination de M. Capelle, vicaire de Marcillac, 
à la cure de Calvignac ; une note de l'Evêcbé 
nous apprend que ce poste n'est pas vacant. 

VORDO du diocèse pour l'année 1876, 
vient de paraître. 

CONSEIL GÉNÉRAL DU LOT 
PRÉSIDENCE DE M. LIMAYRAO. 

lre Séance du 21 août 1875. 

La séance est ouverte à 8 heures du matin. 
Tous les membres du Conseil assistent à la séance, 

à l'exception de MM. Brugalières, Calmels-d'Ar-
tinsac, Demeaux, Depeyre et Fraysse qui sont 
excusés. 

M. de Lamaze, l'un des secrétaires, donne lec-
ture du procès-verbal de la séance d'hier, qui est 
adopté sans observation. 

Chemin de fer de Groslejac à Gourdon avec prolon-
gement sur Cahors. 

M. Bessières demande la parole. 
Il demande que le Conseil statue sur la proposi-

tion de M. le préfet au sujet d'une ligne projetée 
d'un chemin de fer passant par Groslejac, Gourdon, 
avec prolongement sur Cahors. 

Le Conseil, dans sa séance d'hier, s'est borné à 
émettre un avis de priorité pour la ligne de chemin 
de fer à établir entre Cahors et Capdenac. 

Il propose d'émeltre un vœu pour la prompW 
exécution du chemin de fer passant par Groslejac 
et Gourdon, avec prolongement sur Cahors. 

M. le préfet rappelle qu'il a eu l'honneur de si-
gnaler à l'attention du Conseil la situation qM 
ferait à l'avenir du dêparteaienl la concession li-
mitée à la compagnie d'Orléans du tronçon qu'e"8 

sollicite de Groslejac à Gourdon. 
M. le comte Murât s'associe à la pensée de M. '8 

préfet, il estime que l'avis exprimé par le Conseil 
général dans sa séance du 8 avril 1875 doit eu*8 

complété en ce sens qu'il y aurait lieu de déclarer 
d'utilité publique l'avant-projet présenté par J* 
compagnie d'Orléans pour rétablissement d'une voie 
ferrée entre Groslejac el Gourdon en lui imposant 
la condition expresse de solliciter dès-aujourd'hui 
le prolongement de cette ligne jusqu'à Cahors e 
sous la réserve qu'il sera introduit dans l'acte d8 

concession, une clause aux termes de laquelle »» 
compagnie d'Orléans sera tenue de concéder ca 
tronçon a toute compagnie qui serait, à son refos> 
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déclarée concessionnaire d'une ligne générale pou-
vant relier Angoulême ou Nonlron à Cahors ou 
jlontauban. 

M. Cuniac dit que dans la proposition de la 
commission des travaux publics qu'il a soumise au 
Conseil en sa qualité de rapporteur dans la séance 
d'hier, tout était compris, et que le sens de ces 
conclusions impliquait le vœu que propose d'émet-
tre M. Bessières. 

Prompte exécution du chemin de fer du Buisson 
à St-Denis. 

M. Sèrager demande au Conseil d'émettre le vœu 
que le chemin de fer projeté entre le Buisson et 
St-Dènis reçoive une prompte exécution. 

M. de. Gozon appuie les observations présentées 
par M. Cuniac. Ce dernier ajoute qu'il est évident 
qu'on ne peut comprendre un tronçon du chemin 
de fer entre Groslejac et Gourdon. Cette dernière 
localité ne peut avoir la prétention d'être tête de 
licne, évidemment il y aura prolongement sur St-
Denis-les-Marlel. 
Proposition d'adjoindre un aide aux secrétaires du 

Conseil général. — Adoption. 
M. Limayrac propose au Conseil, vu le travail 

dont sont accablés les secrétaires, de leur adjoindre 
un aide pour le travail matériel, qui serait pris 
parmi les employés de la préfecture, et qui tra-
vaillerait sous leur surveillance. 

Dans tous les départements cela se pratique ainsi, 
même lorsqu'il y a un sténographe ; ce serait une 
dépense de peu d'importance que le département 
peut faire de deux ou trois cents francs au plus 
chaque année. 

Le Conseil approuve la proposition de M. le 
Président, et décide qu'à l'avenir il sera adjoint un 
aide aux secrétaires pour diminuer le travail ma-
tériel auquel ils sont astreints. 
Voies aboutissant aux gares et stations de chemin 

de fer. — Projet de classement. 
M. le préfet donne communication au Conseil 

d'un avis de M. le ministre de l'intérieur, propo-
sant de ranger dans la catégorie des chemins de 
grande communication, ou dans celle des chemins 
d'intérêt commun toutes les voies qui aboutissent 
aux gares et aux stations de chemin de fer, en 
s'appuyant, suivant la circonstance, soit sur l'article 
6, soit sur l'article 7 de la loi du 21 mai 1836. 

Le Conseil décide que cette question sera ren-
voyée à la session d'avril, il prie M. le préfet de 
faire préparer un travail à ce sujet. 
Crédit de 120,000 fr. alloué en faveur des chemins 

vicinaux d'intérêt commun. 
M. Roques rappelle que dans la séance d'hier, le 

Conseil a décidé qu'une somme de 120,000 francs 
serait applicable aux chemins d'intérêt commun, 
il demande que cette somme soit répartie égale-
ment par canton, soit 4,000 francs environ pour 
chacun ; le Conseil désigne immédiatement les che-
mins d'intérêt commun de chaque canton auxquels 
cette somme de 4,000 fr. sera applicable. 

Budget. — Sous-Chapitre VII. 
M. Pierre Dufour, rapporteur de la commission 

des finances, propose l'adoption des crédits inscrits 
sous les articles i, 2, 3, 4 et 5. 

Eaux thermales. .— Réduction de crédit. 
Sous l'article 6, M. le préfet présente un crédit 

de 3,000 fr. au lieu de celui de 2,500 fr. qui y 
figurait précédemment pour secours aux malades 
indigents pour se rendre aux eaux thermales. Mais 
la commission a pensé qu'elle devait réserver le 
plus de ressources possibles pour l'entretien, dans 
les maisons spéciales de Cahors et de Toulouse, les 
sourds-muets indigents, si dignes d'intérêt, et elle 
propose pour ce motif de réduire le crédit de l'ar-
ticle 6 à 1,900 fr. pour reporter la différence 
1,300 fr. à l'article 8 ci-après : 

Malades syphilitiques ou psoriques. 
Et de porter à 4,500 fr. le crédit de l'article 7 

pour secours aux indigents atteints de maladies 
syphilitiques ou psoriques. 

(A suivre). 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES.** 

Extrait du procès-verbal. 

de la Séance du\h novembre 1875. 
Présidence de M. VALKITB, directeur trimestriel. 

On donne lecture d'une pièce de vers de 
l'abbé Mariât, membre correspondant, intitulée, 
la Chute des Feuilles, et de la première par-
tie d'une monographie du même auteur sur le 
château de Saignes en Quercy. 

M. Malinowski dépose de la part de M. Bry-
linski une brochure sur les phosphates de chaux 
de la Caroline du Sud. 

Il fait ensuite un Compte-rendu d'un volume 
des mémoires de la Société d'Emulation de 
Cambrai. 

M. Hérétié lit deux fables en pstois, intitu-
lées: lou Mousquil, l'Esquilol el Roscal. 

M. Baudet donne lecture de la partie de l'his-
toire de l'Université de Cahors relative au XV 
siècle. Durant cette période eut lieu la réforme 
des statuts du collège Pellegry et la fondation du 

collège Saint-Michel, et vers la fin du siècle, 
I Université acquit sa plus grande prospérité. 

le Journal officiel publie le programme du 
concours pour l'admission dans le corps des 
conducteurs des ponts-et-cbaussées. 

L'ouverture des examens du premier degré 
est fixée, pour toute la France et pour l'Algérie 
au lundi 28 février. 

Un avis ultérieur fera connaître l'époque des 
examens du second degré et les villes dans les-
quelles ils auront lieu. 

Par arrêté, en date dn 20 novembre 1875, 
M. le ministre de l'agriculture et du commerce 
a fixé du 20 au 29 mai 1876, la date des opé-
rations du concours régional agricole de Rodez. 

Une proposition tendant à faire élever le trai-
tement des desservants de 900 fr. à 1,000 fr. à 
partir du 1er janvier prochain, a été déposée à 
la chambre par M. deValfons, qui en a demandé 
l'urgence. 

Le frère Irdile, supérieur général des frères 
de la Doctrine chrétienne, est parti pour Rome 
en visitant quelques villes du Sud-Ouest, comme 
Pau et Toulouse, où il a autrefois exercé son 
saint apostolat comme simple disciple du véné-
rable de La Salle. 

UN DRAME DU HAUT DE LA TOUR DES CORDELIERS. 

Tout le monde connaît à Toulouse ou du 
moins connaissait l'église des Cordeliers, ce ma-
gnifique monument converti depuis la révolution 
en magasin à fourrage et brûlé en 1871. Ac-
tuellement il ne reste plus de celte splendide et 
vieille bâtisse que le portail et le clocher, servant 
de fabrique de plomb. 

C'est sur la plate-forme de cette tour que 
s'est passé, dans la journée de mardi un drame 
sanglant et mystérieux. 

Depuis quelques jours un étranger mis avec 
élégance, d'une tournure distinguée, décoré d'un 
ordre étranger, avait demandé la permission 
d'entrer dans la tour et de la visiter de la base 
jusqu'au sommet, permission qui lui avait été 
gracieusement accordée ainsi qu'au soi-disant 
secrétaire qui l'accompagnait. Cet étranger s'était 
déjà concilié l'amitié du directeur de la fabrique 
et de ses ouvriers. Il avait même indiqué par sa 
conversation des connaissances spéciales et pro-
fondes en mathématiques. 

Mardi dernier, l'étranger se présenta de nou-
veau avec son secrétaire et manifesta le désir de 
monter au sommet de la tour. Il y était arrivé 
depuis quelques instants lorsqu'un bruil de voix 
attira l'attention des ouvriers de l'étage supé-
rieur, un cri perçant succéda bientôt à celte dis-
cussion violente, et au moment où les ouvriers, 
accourus à ces cris, pénétraient sur la plate-
forme, une grappe humaine formée de deux 
hommes enlacés, s'élançait dans le vide. On se 
précipite au bas du monument et là on retrouve 
un cadavre affreusement mulilé ; à côté git un 
autre homme sans connaissance. C'est l'étranger 
qui est mort et le secrétaire évanoui auprès de 
lui. On transporte le blessé à l'hospice sous la 
protection de la police. Là, après avoir repris 
ses sens, il donne la clef du mystère : 

Son complice, qui était un habile ingénienr, 
avait eu l'idée de voler la banque de Toulouse. 
Son plan avait été bientôt fait et mis à exécution 
aussitôt. Un souterrain commencé depuis plu-
sieurs mois allait aboutir de la cour des Corde-
liers sous le coffre-fort de la Banque. Encore une 
heure de travail et ses trésors allaient devenir la 
proie des voleurs. L'ingénieur avait voulu mon-
ter une dernière fois sur la tour pour juger en 
artiste de la grandeur et de la perfection de son 
entreprise. La, une violente discussion s'est éle-
vée entre lui.el son complice à propos du partage. 
Tout à coup — et c'est le secrétaire qui parle, 
d'où il suit qu'on ne peut juger de la véracité de 
son récit — son complice le saisit à bras-le-
corps, et voulant sans doule faire disparaître le 
seul témoin de son crime, cherche à le lancer 
dans le vide. Ce dernier résiste, lutle avec dé-
sespoir, lorsque le pied lui manque, et ils tom-
bent enlacés au pied de la tour. 

Le blessé n'a dû son salut qu'à son complice," 
dont le corps, qui s'est brisé sous lui sur le sol, 
lui a servi de matelas. 

On a caché par la ville, autant que possible, 
la nouvelle de ce mystérieux et saDglantaccident. 
Les caves de la Banque ont été explorées avec 
soin, et l'on a constaté l'existence du souterrain. 
Une heure encore de travail, et la barrière qui 
séparait les voleurs de l'argent public allait tom-
ber. Heureusement que la Providence a mis un 

terme aux exploits de ces bandits et a puni l'un 
d'eux d'une façon terrible. L'autre ira rendre 
compte bientôt de ses forfaits à la justice humaine. 

( Ccho de la Province.) 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

Du 20 au 27 novembre 1875. 

Naissances. 
Doumerc, Joseph, rue du Cheval Blanc. 
Douce, Louise-Antoinette, faubourg St-Georges; 
Laurent, Berlhe, petite Barre. 
Bousquet, Suzanne-Hélène, rue de l'Université. 

Mariages. 
Poissonnier, Modeste-Joseph et Gros, Jacquette. 
Cazes, Pierre-Louis el Poujol, Marie. 
Bach, Antoineet Montagne. Adèle-Louise-Joséph. 

Décès. 
Stradel, Jacques-Antoine, employé, 73 ans, rue 

Sonbirous, 
Jargeau, Marie, 68 ans, faubourg Labarre. 
Fourguières, Marie, 57 ans, rue Nationale. 
Olié, Ursule, 6b ans, rue St-Urcisse. 
Récès, Jean, journalier, 62 ans, Hospice. 
Ducayla, Andrè-Marie-Emile, ex-percepteur, 57 

ans, rue des Augustins 
Lieutard, Jean, 67 ans, rue du Coin-de-Lastié. 
Delteil, Marie, 60 ans, place St-James. 
Guiraudet, Julie» 18 mois, aux Cavaniès. 
Fournié, Marie, 4 ans, aux Cavaniès. 

Pourra chronique locale, A. Laytou. 

Dernières nouvelles 

tradition révolutionnaire. 
Les admettra-t-on sur une liste de concilia-

tion? Il y a là des difficultés et des impossibi-
lités qui prouvent les vices du scrutin de liste. 
Certains noms" seraient révolutionnaires, d'an-
tres modérés. 

Dans la majorité du 25 février, il y a des 
hommes comme moi, qui pensent qu'il faut se 
mettre résolument en travers des idées radicales. 

Le scrutin de liste produirait une chambre di-
visée. Il faut que chacun dans l'élection conserve 
l'intégrité de sa situation personnelle. 

Tant que je monterai à cette tribune, je dé-
fendrai l'union des conservateurs sur le terrain 
légal el constitutionnel. Nous convions à venir 
sur ce terrain tous ceux qui sont opposés au pro-
gramme révolutionnaire. Parmi eux, il peut y 
avoir des hommes quL aient peu de confiance 
dans l'instrument légal et constitutionnel que 
nous avons. Ce n'est pas une raison pour ne 
pas les appeler, en leur montrant que cet ins-
trument peut servir à la protection des idées 
conservatrices communes. 

M. Buffet est très applaudi. L'éloge qu'il a 
fait de la Constitution a produit le plus grand 
effet, et on a remarqué qu'il s'appesantissait sur 
les mots légal et constitutionnel appliqués à 
l'état de choses actuel. 

Dépêches 
(Service spécial du Journal du Lot). 

(Correspondance spéciale du Journal). 

Versailles, 26 novembre, 5 h. 

Nous voici au fameux article 14. 
M. Pernolet a complété un discours com-

mencé hier. 
MM. Naquet, de Caslellane et Jozon ont 

pris successivement !a parole. 
M. Gambella est venu ensuite. Il a parlé 

avec une grande énergie en faveur du scrutin 
de liste, et il a insisté principalement sur un dis-
cours de M. Buffet, contre la candidature offi-
cielle. La gauche a vivement applaudi. 

M. Buffet répond à M. Gambella : — Le dis-
cours que j'ai prononcé, dit-il, au corps législa-
tif a été rappelé par l'orateur. Puisque ce dis-
cours lui paraît juste, il eût été bon, qu'on en 
tînt compte à une autre époque. Ce que nous 
voulons c'est que tes élections soient l'expression 
vraie et sincère des sentiments du pays. Ce que 
nous voulons, c'est que chaque électeur mani-
feste librement sa volonté. Or, cette volonté ne 
peut se manifester librement qu'avec le scrutin 
uninominal. 

Les électeurs sont en majorité des travailleurs 
occupés pendant loute la journée. Si on leur 
demandait de voter pour un seul homme qu'ils 
connaissent ou de voler pour une liste tout en-
tière dont ils connaissent à peine quelques noms, 
ils n'hésiteraient pas à préférer le scrutin qui 
leur permet de choisir l'homme qu'ils connais-
sent. 

Parmi les grands politiques, uu seul s'est 
prononcé pour le scrutin de liste: M. de Tocque-
ville. 

Si l'on interrogeait les divers membres de la 
majorité du 25 février, composée de divers 
groupes, sur la question de la révision, les avis 
seraient bien différents. 

Les uns ont dit que l'heure de la révision se-
rait l'heure de la délivrance. 

Les autres, au contraire, n'ont volé la Consti-
tution qu'à cause des garanties conservatrices 
qu'elle leur donne, avec un chef investi d'un 
pouvoir considérable, ayant en quelque sorte les 
privilèges du pouvoir royat. 

Une interruption se produit. 
M. Buffet : Ce que je dis de la Constitution 

est le meilleur éloge qu'on puisse en faire. 
Une liste de conciliation composée de votants 

du 25 février ne peut se comprendre que si on 
accepte un programme constitutionnel. La révi-
sion, en effet, ne dépendra pas des nouveaux 
députés. 

Les radicaux ont arboré le drapeau de la 

Paris, 27 novembre. 

Une grave nouvelle arrive d'Egypte. Le 
Times annonce que, le vice-roi ayant offert au 
gouvernement 177 mille actions du canal de 
Suez, ce gouvernement les a achetées au prix 
de cent millions, en réservant l'approbation du 
Parlement. Ce fait-là n'est autre chose que l'oc-
cupation indirecte de l'Egypte par l'Anglelerre ? 

Quelle sera la réponse des puissances du 
Nord î 

Versailles, 27 novembre, 10 h. m. 
. La commission d'initiative s'est prononcée à 

l'unanimité en faveur delà proposition de M. 
Valfons, tendant à augmenter le traitement des 
desservants de paroisses. 

Versailles, 27 novembre, 11 h. mat. 
Les ministres de l'intérieur et des cultes ont 

reçu ce matin les délégués du département de la 
Loire demandant l'érection d'un évéché dans la 
ville de St-Etienne. 

Paris, 27 novembre, 4 h. 25 soir. 
Le Journal officiel publie une note énergique 

pleinement justifiée par les déclarations révolu-
tionnaires de M. Paul de Cassagnac et des radi-
caux extrêmes dans diverses réunions politiques. 

Voici le texte de la note sur les réunions qui 
n'ont de privé que le nom, et dont les attaques 
les plus violentes contre l'ordre, la société et les 
lois du pays ont vivement ému l'opinion pu-
blique : 

« Le géoéral-gouverneur de Paris, sur avis 
« conforme du Conseil des minisires, est résolu 
« d'user désormais des pouvoirs que lui confère 
o l'éiat de siège pour empêcher le renouvelle-
o ment de tels abus et pour prévenir les dangers 
« qui en pourraient résulter : il interdira toute 
c réunion qu'il jugera de nature à exciter le 
« désordre. » 

Séance du jour. 

Versailles, 6 h. 5 m. soir. 
M. Rive a prononcé un discours très-modéré 

eû faveur de son amendement pour le scrutin de 
liste par arrondissement. 

M. Bertauld lui répond. 

Versailles, 27 novembre 7 h. s. 
Une proposition de dissolution est lue par 

M. Bardoux. L'élection du Sénat aurait lieu la 
23 janvier. L'élection de la chambre des dépu-
tés le 20 février. 

L'Assemblée a refusé de se prononcer sur 
l'urgence sur cette proposition avant la fin de la 
discussion de la loi électorale. 

M. Dufaure combat l'amendement de MM. 
Rive et André. 

Bourse de Parla. 
Paris, 27 novembre 1875. 

Rente 3 p. •/ ..... 66.50 
— i </2 p. •/ 95.50 
- 5 p.»/ 104.85 
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JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire de 
la 156e livraison (27 novembre 1875). — TEXTE : La 
toute petite, par J. Girardin. — Le savon,par P. 
Vincent. — Le Gabon, par Louis Rousselet. —La 
Saint-Nicolas, par Ch. Joliet. — Los aventures du 
capitaine Magon, par L. Cahun. — Les insectes lu-
mineux, par Th. Lally. 

Dessins de E. Bayard, E. Thérond, P. Philip-
poteaux, etc. 

Librairie Hachette, boulevard St-Germain, 79, Paris. 

LE TOUR DU MONDE. — Nouveau journal 
des Voyages. — Sommaire de la 777e livraison, 
(27 novembre 1875). Texte : Tlemcen, par M. E. 
de Lorral, 1875. Texte et dessins inédits. Onze 
DESSINS de A. de Bar, E. Riou, Ph. Benoisl et A. 
Faguet. 
Librairie Hachette, boulevard St-Germain, 79, Paris. 

SANTÉ A TOUS".l~"ut 
ges et sans frais, par la délicieuse farine de Santé de 
Du Barry de Londres, dite : 

REVALESCIÈRE 
Vingt-huit ans d'un invariable succès en combat-

tant les dyspepsies, mauvaises digestions, gastralgies, 

glaires, vents aigreurs, acidités, pituites, snausées, 
renvois, vomissements,constipation,diarrhée, dyssen-
terie, coliques, phihisie, toux, asthme, étouffernents, 
élourdissements, oppression, congestion, névrose, 
insomnies, raélancolié diabète, faiblesse, épuise-
ment, anémie, chlorose, tous désordre delà poitrine, 
gorge, haleine, voix, des bronehes, vessie, foie, 
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 80,000 
cures annuelles, y compris celles de Madame la Du-
chesse de Callestuart, le duc de Pluskow, Madame 
la marquise de Bréhan, lord Stuart de Decies pair 
d'Angleterre, etc., etc. 

N° 9,843 : M"'e Marie Joly, de cinquante ans de 
constipation, indigestion, nervosité, insomnies, asth-
me, toux,fhtus, spasmes et nausées. — N° 46,270 : 
M. Robert, d'une consomption pulmonaire, avec 
toux, vomissements, constipation el surdité de 23 ans. 
— N° 46,210 : M. le docteur-médecin Martin, d'une 
gastralgie et irritation d'estomac qui le faisait vomir 
15 à 18 par jour pendant huit ans.— J$° 19,522 : 
M Haldwin, de l'épuisement le plus complet, para-
lysie, de la vessie, et des membres, par suite d'excès 
de la jeunesse. 

• Curen" 80,416. 

M. le docteur F.-WBeneke, professeur de méde-
cine à l'Université de Marbourg, dit : 

» Je n'oublierai jamais que je dois la préservation 
delà vie d'un de mes enfants à la Revalescière du Barry. 

» L'enfant, dans son quatrième mois, souffrait, 

sans cause apparente, d'une atrophie complète, avec 
vomissements continuels qui résistaient à la diète la 
plus soignée, à deux nourrices et à tous les traite-
ments de l'art médical. La Revalescière a complé-
ment rétabli sa santé en six semaines de temps. » 

Plus nourrissante que la viande, âlle économise 
encore 50 fois son prix en médecines. En boîtes 1/i 
kil., 3! fr. 25 ; 1/2 kil., 4fr. : I kil. ; 7 fr. ; 12kil. 
60 fr. — les Biscuits de Revalescière, en boîtes de 4, 
7 et 60 fr. — La Revalescière chocolatée, en boîtes 
de 2 fr. 25 ; de 576 tasses, 60 fr. — Dii BARRY et 
G", 26, place Vendôme, Paris. — Dépôt à Cahors : 
Vinel, pharmacien et Bénech-Bigourdant, épicier. 

Dans un bref délai les boîtes des véritables 
graines de santé du Dr FRANCK ne seront plus 
rouges, mais Bleues, recouvertes comme par 
le passé, des étiquettes en 4 couleurs el de 
la signature A. ROUVIÈRE en rouge. C'est le 
meilleur des apéritifs, purgatifs et dépuratifs. 
Paris, Pharmacie LEROY, 45, h. N. St-
Auguslin et toutes les pharmacie. 

Nous engageons nos lecteurs à voir 
aux Annonces la combinaison avantageuse de 
crédit musical et listéraire offert par la maison 
Abel PILON, de Paris 

On demande des représentants. 

Avis Important. 

Nous faisons un dernier et pressant appel à 
nos abonnés en retard. Il importe, vu le corn, 
bre croissant des souscripteurs, que les abonne, 
ments nouveaux ou les renouvellements soient 
soldés d'avance. 

La tenue des registres est ainsi simplifiée et 
'on évite toute Irrégularité dans le service. 

Nous conseillons l'envoi d'un bon sur la 
poste, comme le moyen le plus sûr, et le plus 
rapide. 

Le Directeur, 
 A. LAYTOU. 

Pour tous les articles et extraits non signés, 
Le propriétaire-gérant A. Laytou. 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil littéraire et Illustré 

paraissant chaque semaine, avec 16 pages de texte et gravures inédites, et 
881: un morceau de musique. 

ABONNEMENTS : 

Un An, 8 francs. — Six mois, 4 francs. 

Par un mandat sur la poste, au nom de l'Administrateur, place Saint-Aodré-
des-Arts, 11, à Paris.  ; 

Le Journal du Dimanche compte maintenant vingt années d'existence; 
sa collection se compose des ouvrages les plus estimés des Auteurs contempo-
rains, et c'est avec le concours des dessinateurs et d6s graveurs les plus dis-
tingués que ce recueil a conservé le premier rang parmi les publications il-
lustrées. 

Trente-quatre volumes sont en vente 
Le volume broché, pour Paris s 45 fr. 

id. pour les Départements. fr. 

MAGASIN DE FLEUKS ARTIFICIELLES 

MACHINES A COUDRE X^J 
DE TOUS LES SYSTÈMES ^\ 

ÉLIAS HOWE, SINGER, etc. / 

Cl Machines de Famille 
DE SALON ET D ATELIER 

pour Tailleurs, Cordonniers, 
Couturières et Lingères. 

ACHINE 
A NAVETTE 

brevetée s. g. d. g. 

Marchant au pied 
et à la main 

Au prix de | 25" francs 
montée sur joli guéridon. 

même Machine montée sur grande table 
150 francs 

LARRIVE, Mercier 
dépositaire A 

à Cahors/£\ 
Seule Maison 
vendaut f * 

r>V 
f Aiguilles, Fournitures de première qualité 

Pièces de rechange et Réparations, Coupe-
Boutonnières (breveté s. g. d. g.). Prix : 2 fr. 

^> f le Catalogue général est envoyé franco sur demande. 

CINQ FRANCS PAR MIS 
JUSQU'A CENT FRANCS »M( Ql IISITIOI» $ 

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois. 
En province, les recouvrements se font par mandats de vingt francs tous les quatre mois, 

pour un achat de cent francs et au-dessous. 

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL 
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris 

EXTRAIT DO CATALOGUE DE LIBRAIRIE * 
Concile œcuménique de Rome, splen-

dides illustrations en chromo, véritable mo-
nument élevé & la gloire du Saint-Siège et 
de l'Eglise, 8 vol. in-folio. 800 fr. 

6D II i Payables BO francs par trimestre. 
La Vie de N.-S. Jésus-Christ, par Jérôme 

Natalis, 2 grands volumes in-folio, illustrés 
de 130 gravures sur acier. 90 fr. 

Vie de la très-sainte Vierge, par Le Mul-
lier, 2 vol. in-8° raisin, illustrés sur aGier. 
Prix des 2 vol. 25 fr. 

La Sainte Bible, illustrée par Gustave 
Doré, édition Marne, 2 vol. in-fol. Î00 fr. 

Missale Romanum, splendide édit. Marne, 
1 vol. in-folio richement relié, doré. 85 fr. 

Les Evangiles. Grandes illustrations de 
Bida, édit. Hachette richement reliée. 700 fr. 

DUFOUR. Grand Atlas universel, le 
plus complet de tous les atlas. 90 fr. 

Grande carte de France, montée sur toile 
et rouleau, pour bureaux. 25 fr. 

Géographie. Dernière édition, par Malte-
Brun lils, 8 vol. in-80, gravures sur acier et 
coloriées, broché. 80 fr. 

Causes célèbres illustrées, 7 vol. 49 fr. 
Art pour tous, par C. Sauvageot, 13 vol. 

cartonnés. 390 fr. 

POUGET. Des Droits et des obligation» 
des divers négociants et commissionnai-
res, 4 vol. in-8». 32 fr. 

PELOUZE et FREMY. Traité de chimie 
générale, analytique, industrielle et agri-
cole, 7 vol. grand in-8». 120 fr. 

BREHM. La vie des animaux, illustrée 
de nombreuses vignettes. 4 vol. in-8". 42 fr. 

L'Ecole normale, journal d'éducation et 
d'instruction, bibliothèque de l'enseignement 
pratique. Ouvrage indispensable aux institu-
teurs. 13 vol. in-8°. 65 fr. 

BALZAC. Seule édition complète, nouvelle 
et définitive, publiée par Michel Lévy frères. 
24 vol. in-8». 180 fr. 

CHATEAUBRIAND. Œuvres illustrées, 
9 gros vol. in-8° jésus. 100 fr. 

MUSSET (Alfred de). Œuvres complètes, 
grande édition, avco illustrations de Bida. 
10 magnifiques vol. in-8°. 80 fr. 

La famille d'Orléans, magnifique volume 
in-folio avec introduction historique par Jules 
Janin, lee titres et les armes en chromo, et 
tous les portraits, biographies et autograpnes 
de chacun des membres de cette famille. 
40 planches, riche album de salon. 120 fr. 

OUVRAGES DE KM. MICHEL LÉYT FBÈRES, DENTO, AMYOr, LEMEREK, ETC. 

CRÉDIT MUSICAL 
Fourniture immédiate de la totalité des demandes de tout ce qui existe en œuvres musi-

cales éditées à Paris : Méthodes, Etudes, Partitions d'Opéras, Morceaux détachés d'Opéras, 
Musique religieuse, eto. 

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c'est-a-dire qu'un mor-
ceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc. — Cette diminution se trouve faite sur 
es catalogues. 

Collection complète des œuvres spéciales pour piano à deux mains, doigtée par Moscheles, 
Beethoven, Mozart, Weber, Haydn, Clementi, soit 11 volumes grand format. Prix : 80 fr. 

Envoi franco des Catalogues, comprenant les grands ouvrages illustrés, la Littérature, 
lu Romans et ouvrages divers et le Catalogue spécial de Musique. 

FLEURISTE 

rue du Lycée, à Cahors 

Grand assortiment 5e Bouquets d'E-
glise ; Vases en porcelaine; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; salons 
et devant d'aulel brodé or. 

dePOITRIN 
PHTHISIE 

BRONCHITE, RHUMES 
TOUX OPINIATRES 

succès ce r la in, guenson rapide par le 

GRESSONB; DUPIK 
Remède infaillible contre les MALADIE» 

CHRONIQUES ; puissant DÉPURATIF 
végétal du SANG et des HUMEURS. 
3-50 Lire la brochure délivré!1 gralis 3-50 

Dépôt à Cahors,.chez M. Vinel, 
pharmacien. 

LAVELOUTINE 
est une poudre de Riz spéciale 

préparie au bismuth, 
par conséquent d'une action salutaire 

sur la peau. 
Elle est adhérente et invisible, 

aussi donne-t-elle au teint me 
fraîcheur naturelle. 

Ch. FAT, INVENTEUR. 

POMMADE SATIN 
Pour conserver aux mains la souplesse 

la douceur et les préserver 
des gerçures et autres accidents 

provoqués par le froid. 
9, rue de la Paix. — Paris. 

FLEURS ARTIFICIELLES. 

URES 

SES. 

DKVANT 

55 

I 
ca 

FLEURISTE A CAHORS 
Magasin maison IZARN, juge, boulevard 

Sud en face le café Ferran. 

Bouquets d'Eglises el do St-Sacrement ; 
Garnitures d'aulel or ; Frange or et argent; 
Globes garnis el non garnis ; Couronnes 
nuptiales; Couronnes .mortuaires; Four-
nitures pour fleurs; Papiers de toutes 
couleurs. 

Grand assortiment de Vases en porce-
aine et Flambeaux. Sujets religieux. 

Bouquets pour Fêtes votives; Lanternes 
vénitiennes; Feux d'artifice. 

A LOUER 

LECAFÉDEBORDEAUX 
A CAHORS 

GRAND ET BEL ÉTABLISSEMENT 
parfaitement aménagé, situé au centre de la ville, boulevard Nord, en face la 
Mairie. — Salle de Billard et Salon au 1er étage. — Nombreuse clien-
tèle assurée. 

S'adresser'pour les renseignements, a Mme veuve Colonge. 

MACmNESACOUDRE RÉDUCTION 
VERITABLES 

DE PRIX 
(A partir du 1" Octobre 1875) 

AGRANDISSEMENT DES USINES DE LA CIE "SINGER" 
Produisant actuellement 30,000 Machines par mois. 

241,679 MACHINES VENDUES PENDANT L'ANNÉE 1874 (Chiffra Offielll) 
4 DIPLOMES D'HONNEUR - PLUS DE 100 MÉDAILLES DE 1" CLASSE 

RECONNUES LES MEILLEURES POUR FAMILLES * ATELIERS 

Prix : 175 francs. 
AVEC GUIDES ET ACCESSOIRES 

TJÎTH DE CEÉDIT CPAM PAIEMENTS MENSUELS) 
REMISE AU COMPTANT: 10 POUR CENT. 

Btnntl» sur facture — Apprtntitsste gratuit 
Kaltoa Principal* : M, boni. Sébastopol, Paris. Succursales à Lyon, MamilH, Lille, Rouwi, B«i angoi 

Seul dépositaire à Cahors, Cangàrdel 4« fils aîné, mercerie. 

RELIURE 
CÉLÉRITÉ. BON GOUT. — PRIX MODÉRÉS. 

Imprimerie A. LAYTOU, rue du Lycée. 
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BAYLES 
RUE DE LA LIBERTÉ, CAHORS, 

A l'honneur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par le 
travail ou bien par de9 verres mal appropriés à leurs yeux, qu'on trouvera 
chez lui uu grand assortiment de lunettes, de conserves en verre cristal, 
blancs, coloriés, fumés des meilleures fabriques de Paris, verres de rechange 
pour myopes, et pour presbytes; on trouvera aussi le même assortiment en 
longues-vues, lorgnettes, jumelles de spectacle, lorgnons, pince-nez faces à 
main, boussoles, loupes, pièces à lire, baromètres, thermomètres, hygromè-
tres, éprouvettes, pèse-liqueurs en tout genre, alambics pour l'essai des vins, 
boîtes de mathématiques, graphomètres, décamètres, équerres, nivéanx-
d'eaux et à bulle-d'air, mires, jalons, chaînes d'arpenteurs, compte-fil*) 
trousses de voyage, porte-monnaies, porte-feuilles, passe-parlout assortis, 
cannes, gibecières, sacs de fantaisie el de voyage, stéréoscopes, épreuves, 
groupes et paysages etc., etc. 

Bel assortiment de coutellerie fine, de sécateurs, instrumenta 
de Chirurgie, bandages et ceintures, confection d'appareil» 
orthopédiques. 

ORFÈVRERIE ET COUVERTS 

DE LA MAISON CIIR1STOFLE 

ET RÉARGENTURE. 

BIJOUTRRIE RELIGIEUSE 

ET ACHAT DE VIEILLES MATIÈRES 

D'OR ET D'ARGENT. 

ARTICLES DE PARIS, 
TONDEUSES, TOURNE-BROCHES 

ET RÉPARATIONS. 

ASSORTIMENT 

DE REVOLVERS DES FABRIQUES 

DE LIÈGE. 


